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Introduction  

 

Depuis 2003 et la loi Borloo, une nouvelle politique de la ville à été mise en œuvre. 

Elle est axée sur la démolition des habitats collectifs, plus ou moins dégradés, issu de 

l’époque des « Grands Ensemble ». Le Plan National de Rénovation Urbaine (PNRU), 

exécuté par l’Agence National de Rénovation urbaine (ANRU) vise à apporter une 

diversification de l’habitat, dé densifier ces quartiers, et permettre une mixité sociale. En 

2008, la Secrétaire d’Etat en charge de la politique de la ville, Fadela Amara, a lancé le plan 

« Espoir Banlieue » visant à développer ces quartiers sociaux en marge de la ville. 

 

A contrario, loin d’être une priorité pour le gouvernement, les petites villes et 

moyennes villes doivent faire face au vieillissement de leurs parcs sociaux. Bien qu’elles ne 

connaissent généralement pas les problèmes de « ghettoïsation », et d’insécurité que peuvent 

représenter les quartiers issu des « grands ensembles », elles doivent gérer des quartiers qui  

ne rentre plus dans les idéaux de la population actuelle.  

Dans le cadre d’Avranches, petite ville d’un peu plus de 8000 habitants, le quartier de 

La Tourfaudière construit dans les années 60-70, est un quartier uniquement social où la 

vacance des logements s’avère de plus en plus préoccupante.  

Quelles sont les raisons aujourd’hui de l’in attractivité du quartier et de la faible 

demande de location ? Comment aménager un « Grand Ensemble » vieillissant en un nouveau 

quartier attractif et offrant une mixité sociale ? 

C’est sur ces interrogations que c’est porté mon projet. Pour répondre à ces questions, 

la première partie portera sur le diagnostic de la ville d’Avranches pour comprendre dans quel 

contexte général le quartier La Tourfaudière évolue,  et si ce « désamour » s’explique 

uniquement pour ce quartier ou est t-il déjà visible à une échelle supérieure. Dans un second 

temps, on s’attachera à comprendre les dysfonctionnements que connaît le quartier et les 

raisons qui permettent d’expliquer l’absence de nouvelles populations dans ce quartier. Enfin, 

la troisième partie expose les différentes propositions d’aménagement permettant de 

contrecarrer ces dysfonctionnements. 

 

Toutes les photos utilisées dans ce rapport, sauf mention contraire, sont des photos personnelles. 
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I Présentation de la commune d’Avranches 

1 Une situation géographique idéale 

a. Localisation de la ville d’Avranches 

 

 

 

 
Carte 2 : Localisation d’Avranches dans le nord ouest de la France 

Source : Viamichelin, réalisation personnelle 

Carte 1 : Localisation de la Manche en France 

Source : http://d-maps.com/carte.php     

Réalisation personnelle 

http://d-maps.com/carte.php
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La commune d’Avranches est une commune située dans le département de la Manche, 

en région de Basse-Normandie. Située au sud de celui-ci, elle bénéficie à la fois d’une 

proximité avec la région bretonne et permet de faire le lien entre ces deux régions.  

Construite sur une colline faisant face au littoral, la ville bénéficie d’un environnement 

paysager unique représenté par la Baie du Mont-Saint-Michel, classé au Patrimoine mondiale 

de l’Unesco. 

 
Photographie 1: Vue sur la Baie du Mont-Saint-Michel depuis le Jardin des plantes d’Avranches 

Source : Jean-Claude Lepetit 

 

Elle a pour communes limitrophes, Marcey-Les-Grèves, Saint-Jean-de-la-Haize et 

Ponts au Nord ; Le Val-Saint-Père, Saint-Martin-des-Champs et Saint-Senier-Sous-Avranches 

au Sud de la ville. Avec ces 8226 habitants, Avranches est également à la tête d’une 

communauté de communes regroupant 16 communes. 

 

 

                        

 

 

 

Avranches 

 

 

 

 

Schéma 1 : Position des communes limitrophes par rapport à Avranches 

Source : Réalisation personnelle 
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Photographie 2 : Vue aérienne sur le quartier historique de la ville d'Avranches 

Source : http://www.ville-avranches.fr 

 

b. L’accessibilité de la ville 

De part sa position privilégiée et véritable avantage économique, la ville d’Avranches 

est bien desservie en terme d’équipements routiers et de transport.  

  Par l’A84, autrement appelé l’autoroute des Estuaires, Avranches se trouve à mi 

distances des deux grandes capitales régionales que sont Caen et Rennes, les plaçant 

respectivement à 1 heure et 45 minutes d’Avranches. Elle fait également partie du réseau 

d’autoroute fil conducteur de la façade atlantique et permet ainsi la liaison entre le nord et le 

sud de l’Europe. 

 Située à une vingtaine de kilomètres du Mont-Saint-Michel, la ville est contournée par 

la route nationale 175, particulièrement fréquentée, qui permettait de relier Paris (à 2h45 

d’Avranches) au Mont-Saint-Michel. 

La ville possède de même un important tissu secondaire. Les départementales 973, 

976, 975  et la départementale D5 permettent de relier la ville d’Avranches aux autres pôles 

locaux du sud Manche qui sont respectivement Granville, Saint-Hilaire, Villedieu-les-Poêles 

et Mortain. A noter qu’il existe un projet de 2*2 voies permettant de relier Avranches à la 

ville touristique et maritime de Granville, axe très fréquenté notamment par les camions qui 

viennent ou vont en direction de Cherbourg. 

La ville est aussi accessible par train grâce à la gare SNFC située au nord-ouest de 

celle-ci. Cependant, celle-ci est peu usitée : seulement deux lignes passent par cette gare (la 

ligne Caen-Rennes et la ligne Cherbourg-Rennes). 
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 Elle possède également une station de bus desservie par les bus Manéo, transport 

organisé par le conseil général de la Manche, et à destination de Granville, Saint-James, 

Pontorson, Villedieu-les-Poêles, Cherbourg-Octeville, Saint-Hilaire-Du-Harcouët. 

 
                                        Carte 3 : Accessibilité à la ville d'Avranches 

                                        Source : Viamichelin-Réalisation personnelle 

 

c. Avranches, à proximité de grands sites touristiques 

L’un des piliers économiques de la ville d’Avranches est le tourisme. En effet, 

Avranches n’est située qu’à une vingtaine de kilomètres, 22 km pour être précis, du Mont-

Saint-Michel, deuxième monument le plus visité de France avec plus de 3 millions de 

visiteurs chaque année. Cet ilot rocheux, où s’élève la fameuse Abbaye du même nom, se 

trouve à l’embouchure du Couesnon  en pleine baie, et est baigné deux fois par jour avec les 

mouvements de marée. Classé monument historique dès 1862, le site est inscrit sur la liste du 

patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 1979. Le site attire également par sa baie. 

Considérée comme l’une des plus belles baies du monde, elle est également inscrite au 

patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 2007. Outre la présence de sable mouvant 

dangereux, c’est par sa grande diversité faunistique et floristique que la baie fait l’objet d’une 

protection en étant sous le giron de différentes conventions internationales (convention de 

RAMSAR, réseaux NATURA 2000)  notamment pour les espèces d’oiseaux migratrices (la 

baie est classé ZPS, zone de protection spéciale). 

D 975 
A 84 

10 km 

N 175 : Réseau routier    

    principal 

 

D 973 : Réseau routier 

       secondaire 

A 84 
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Photographie 3 : Le Mont-Saint-Michel et sa Baie 

Source : Jean-Claude Lepetit 

 

La proximité de ce site a donc un impact direct sur la ville et son économie. Ainsi la 

commune ne compte pas moins de 4 hôtels en centre ville (dont 3 hôtels deux étoiles) et 3 

hôtels de grandes chaines hôtelières dans les différentes zones d’activités de la ville ou des 

communes environnantes. Outre l’infrastructure hôtelière, la ville a étoffé son offre culturelle 

en construisant en 2006 le musée des manuscrits de l’abbaye du Mont-Saint-Michel, 

regroupant ainsi plus de deux cents volumes médiévaux. Ce musée est appelé le scriptorial. 

Considéré comme l’un des éléments touristiques phare de la ville, Avranches s’est proclamée 

« Cité des manuscrits du Mont-Saint-Michel ». Enfin, elle conserve les reliques de l’Evêque 

Saint-Aubert, fondateur de l’abbaye du Mont-Saint-Michel, et considérées comme véritable 

trésor à l’église Saint-Gervais. 

Mais la ville a su également développer des ressources touristiques et économiques 

autres que celles apportées par ce célèbre monument. La ville possède également un musée 

d’art et d’histoire, classe musée de France. Elle tire enfin profit de l’aspect paysager de son 

arrière-pays, typique des paysages normands : le bocage normand. 

 
Photographie 4 : Le bocage normand 

Source : Jean-Claude Lepetit 
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d. Une ville aussi chargée d’histoire 

 

  Le nom de la ville d’Avranches vient à l’origine du nom du peuple gaulois vivant sur 

ces terres : les Abrincantes (« les guerriers des estuaires »). Mais la ville fut réellement fondée 

en 56 avant JC par les romains suite à la conquête de la Gaule par César. Elle fut alors durant 

son histoire une place forte soumise aux différents assauts des peuples ennemis ou de la 

garnison royale.  

L’histoire de la ville sera  marquée par l’époque des grands ducs normands où 

Avranches, élevé au rang de Comté vers 990, vit de nombreux grands barons anglo-normands 

s’y succédaient. De même, la ville d’Avranches sera surtout liée au milieu religieux. En effet, 

devenant le siège d’un évêché à la fin du V ème siècle, l’un de ces évêques, l’évêque Aubert, 

fonda le premier sanctuaire du Mont-Saint-Michel, après avoir reçu un ordre de l’archange 

Gabriel selon la légende. Véritable lieu de pèlerinage, le comté d’Avranches voit la visite de 

nombreux clercs et intellectuels italiens venus assurer le renouveau spirituel. Ils construisirent  

l’abbatiale romane du mont et créèrent une école épiscopale à Avranches. Dès lors, Avranches 

devient une place forte à la fois du duché de Normandie mais également de la vie religieuse. 

Cette influence est encore visible dans la commune. En effet, la ville comptait la présence 

d’un château fort dont il ne reste plus que les remparts et une tour, de même que celle-ci 

dénombre pas moins de deux églises, une basilique, et une cathédrale dont les derniers 

vestiges se sont effondrés en 1812. 

 

 

 

Photographie 5 : L'église de  

Notre-Dame-des-Champs 
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Enfin, outre cette grande époque ducale, la ville connut le sort de nombreuses villes 

normandes durant la seconde guerre mondiale. Au lendemain du débarquement allié le 6 juin 

1944, Avranches fut bombardée par ces mêmes forces alliées pour empêcher l’arrivé des 

renforts allemands. Plusieurs secteurs de la ville sont détruits et la ville est alors ravagée par 

un grand incendie. Suite aux dégâts engendrés par cette guerre, de nombreuses personnes se 

retrouvent sans-abris d’où l’origine du quartier la Tourfaudière.
1
 

 

 

 
Photographie 7 : Rue du Général de Gaulle © Ville 

d'Avranches 

Source : http://www.ot-avranches.com 

 

 
 

 

 

 

                                                 
1
 L’histoire même du quartier sera développée dans la seconde partie de l’étude. 

Photographie 6 : Les remparts de  

la ville d'Avranches 
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2. Avranches, une ville au rayonnement local 

a. Un centre administratif local 

 

Si la ville a su profiter de son arrière pays d’un point de vue touristique, cela en va de 

même par son statut. Sous-préfecture de la Manche et à la tête d’un arrondissement de 

117 432 habitants, la ville concentre ainsi un certain nombre de services administratifs et 

publiques qui lui permettent d’attirer la population d’un point de vue locale. 

Véritable centre administratif, il siège à Avranches, une sous-préfecture, un centre des 

impôts et la Trésorerie publique. On y retrouve aussi une activité judiciaire avec la présence 

d’un tribunal de grande instance, d’un tribunal d’instance et d’un conseil des prud’hommes. 

Enfin, y siège également la DDE (la Direction départemental de l’équipement). 

 
Photographie 8 : Mairie et Tribunal de Grande Instance dans le quartier historique d'Avranches 

 

La ville est également attractive par les services publics qu’elle peut offrir. Concernant 

l’éducation, la ville possède un lycée général et technologique, offrant également une section 

BTS et deux collèges. Quant au cycle primaire, la ville dispose de trois écoles maternelles et 

de deux écoles primaires. Elle offre aussi la possibilité de bénéficier d’une éducation dans le 

secteur privé avec la présence d’un lycée, d’un collège et de deux écoles primaires sous le 

giron de l’église catholique. A noter, ces deux lycées possèdent un taux de réussite au bac 

relativement bon par rapport à l’académie et les lycées voisins, vecteur d’une bonne image 

quant à l’offre éducative de la ville. 

Pour le divertissement et l’épanouissement de ces concitoyens, la ville bénéficie de 

différents équipements tels qu’une bibliothèque, un théâtre, un cinéma et une salle 

polyvalente pouvant accueillir différentes manifestations. Quant aux manifestations sportives, 

la ville possède deux gymnases, un centre aquatique, un tennis-club et deux stades. 
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Il en est de même pour les services publics de protection et de sécurité civile. En effet, 

Avranches possède une brigade de gendarmerie nationale et un centre de secours du SDIS 

(Service Départemental d’Incendie et du Secours). Concernant ce dernier, il s’agit du 

principal centre de secours du Sud Manche, situé sur la communauté de commune 

d’Avranches à Saint-Martin-des-Champs et inauguré en avril 2006.  

Enfin la ville d’Avranches possède un centre hospitalier fonctionnant en partenariat 

avec celui de la ville de Granville. Cet hôpital public, le plus important du Sud Manche, a une 

capacité de plus de 700 lits. Pour le secteur privé, est présent dans la commune une clinique, 

appelée Polyclinique de la Baie, récemment rénovée. 

Photographie 9 : Le Scriptorial 

 

Photographie 10 : Le théâtre 
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Photographie 11 : Hôpital d'Avranches 

Source : http://www.ville-avranches.fr 

 

On constate donc que la ville possède la majorité des services administratifs et publics 

essentielles permettant de faire d’Avranches un centre local important. 

 

b. La communauté de communes d’Avranches 

La communauté de communes d’Avranches, que l’on retrouve généralement sous le 

sigle CC-Avranches, est une structure communale regroupant 16 communes pour une 

population de 19 258 habitants en 2007. Créée le 28 décembre 1992 par arrêté préfectoral, cet 

EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) offre une meilleure gestion et 

un projet commun en ce qui concerne son domaine de compétence : l’aménagement et le 

développement du territoire. 

 

Carte 4 : Carte de la communauté de communes d'Avranches 

http://www.ville-avranches.fr/
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Source : Manche équipement (DDE) 

 

Dans ce domaine, la communauté de communes d’Avranches a autorité pour élaborer 

et approuver le SCOT réalisé par le syndicat mixte du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel, 

ainsi que la possibilité de faire des réserves foncière et d’exercer un droit de préemption 

urbain. Mais ces compétences ne s’arrêtent pas là, elle doit mener une politique du logement 

et de cadre de vie avec notamment l’adoption du PLH (Programme Local de l’Habitat) et la 

programmation de ses actions, une politique de développement économique avec la création 

et la gestion de zones d’activités intercommunales et le financement d’opérations 

économiques d’intérêt communautaire, une politique environnementale avec le traitement des 

déchets, l’assainissement et l’amélioration paysagère. De même, la communauté doit 

s’occuper de la gestion des services collectifs tels que le transport collectif et scolaire, les 

équipements sportifs, culturels et de secours. 

Le siège actuelle de la communauté de communes d’Avranches se trouve dans la 

commune d’Avranches et a sa tête comme président le député-maire d’Avranches Guenaël 

Huet. Il compte 57 élus communautaires élus par les délégués municipaux de chaque 

commune. 

c. L’activité économique à Avranches 

Outre son activité touristique, le reste de l’activité économique d’Avranches repose 

principalement sur les autres secteurs de l’économie tertiaire. En effet, sur 510 entreprises, 

134 sont des entreprises du secteur commercial et 313 des entreprises de services qui 

représentent le secteur le plus dynamique avec une évolution de 23,2% entre 2000 et 2008.  

Profitant là encore de son arrière pays, la plupart des ces très petites entreprises (90 % 

des ces entreprises ont moins de 9 salariés) se concentrent en centre-ville sous forme de 

boutique, principalement le long de la rue de la Constitution, un des axes majeurs de la ville, 

et de ses rues attenantes. 

 
Photographie 12 : Rue de la Constitution et ses commerces 
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 Cependant, le développement de ces commerces a souffert notamment de 

l’instauration d’une grande zone d’activité à l’extérieur de la ville : le parc d’activité de la 

Baie. Avec l’arrivé de l’Autoroute des Estuaires au pied de la ville, la communauté de 

communes a voulu développer son activité commercial en créant une zone d’activité à 

proximité de la sortie Cromel. Cette zone de 26 hectares répartie sur les communes de Saint-

Martin-des-Champs et Le Val-Saint-Père permet l’emploi de 440 personnes la plupart dans 

des commerces de grandes chaines nationales. La ville possède également 2 autres zones 

d’activités située au nord de la ville et 4 autres zones gérées par la communauté de 

communes. 

Enfin, bien que minoritaire, 12% de son activité économique dépendent des 

entreprises industrielles. Cette activité secondaire est surtout représentée par l’entreprise 

locale CHEREAU spécialisée dans la fabrique de camions frigorifiques et qui a employé 

jusqu’à 700 salariés.  

Quant à l’activité agricole, Avranches ne comptait plus que quelques exploitants en 

2000 orientés vers la culture céréalière et l’élevage de bovins. 

 
Carte 5 : Localisation des zones d'activités à Avranches 

Source : Google Earth-Réalisation personnelle 

 

 

 

 

Zone d’activité de la ville 

d’Avranches 

Principale zone d’activité 

de la cc d’Avranches : Le 

parc de la Baie 

Rue de la Constitution 

0            600 m 
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d. Organisation de la ville d’Avranches 

 

 

Carte 6 : Localisation des secteurs économiques, administratifs, culturels et éducatifs à Avranches 

Source : Mappy-Réalisation personnelle 

  

II. Analyse socio-économique : Avranches est-elle pour 

autant une ville dynamique ? 

La majorité des chiffres utilisés dans cette parties sont issus issu du dossier thématiques de l’INSEE 

concernant la commune d’Avranches, basés principalement sur le recensement 1999 et 2006 de la population. 

1. Situation démographique 

a. Une population vieillissante et en déclin 

Depuis 30 ans, la population de la ville d’Avranches ne cesse de diminuer pour 

atteindre en 2006 8239 personnes. Pourtant, depuis la fin de la Seconde Guerre Mondiale, 

celle-ci n’a cessé d’augmenter pour atteindre 10 136 habitants en 1975, mais depuis le taux de 

variation annuelle de la population est négatif et celle-ci baisse inexorablement, bien que cette 

baisse soit moindre à partir des années 90. A quoi cela est due ? 

Quartier historique 
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Graphique 1: Evolution de la population d'Avranches entre 1968 et 2006 

Source : INSEE, RP 1999 et 2006-Réalisation personnelle 

 

On peut observer deux phénomènes témoins de ce manque de dynamisme 

démographique. On constate premièrement  que la ville n’a cessé de perdre de la population 

depuis 40 ans, suite à un exil de celle-ci. En effet, à partir de 1968, le solde migratoire est 

négatif, et notamment de 1975 à 1982. Malgré son statut et les services qu’elle possède, la 

ville a cessé d’attirer de nouveaux résidents. 

En outre, même si cet exil est moins important ces dernières années, un nouveau 

phénomène apparaît : le vieillissement de la population. En effet, depuis 1999, le solde naturel 

de la ville d’Avranches est aussi négatif. Le cadre de vie de la ville ne semble plus donc tout à 

fait propice à l’installation de jeunes ménages susceptibles d’avoir des enfants et a favorisé 

l’ancrage de la population actuelle. En effet, le taux de natalité a perdu prés de 10% en 30 ans.  
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Graphique 2 : Evolution du solde migratoire et naturel de la population d'Avranches (1968 à 2006) 

Source : INSEE, RP 1968 à 2006-Réalisation personnelle 

 

A contrario, on peut observer une augmentation de la population âgé de 60 ans et plus, 

représentant 17,7% de la population en 1975 pour atteindre en 2006 27,8%, soit une 

augmentation de près de 10 %. 

 
Graphique 3 : Evolution  de la population par tranche d'âge 

Source : INSEE, Square Urbanisme, ville d’Avranches-Réalisation personnelle 

 

Ainsi la ville n’attire plus de nouvelle population, et notamment les jeunes ménages, 

observant un vieillissent et un ancrage de sa propre population. 
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b. L’attractivité des communes environnantes 

Si la population d’Avranches ne cesse de décroitre, celle de sa communauté de 

communes connaît un sort inverse passant de 15 945 en 1968  à 19 050 en 2006. Mais cette 

augmentation a connu différentes  phases : après une forte croissance de 1968 à 1982, la 

population semble se stabiliser dans les années 80-90 avant de connaitre un regain de 

croissance depuis 1999.  

 
Graphique 4 : Evolution de la population de la communauté de communes d'Avranches (1968-2006) 

Source : INSEE, RP 1968 à 2006-Réalisation personnelle 

 

Même si la communauté de communes possède un solde naturelle positif, le principale 

responsable de cette augmentation est l’arrivé d’une nouvelle population dans les communes 

environnantes d’Avranches. En effet, le solde migratoire est de 1,6% contre -0,2% pour la 

ville d’Avranches. Ainsi, non seulement, les communes environnantes semblent attirer la 

population d’Avranches mais également une population extérieure à la communauté de 

communes. On peut expliquer l’attraction de ces communes du fait qu’elle possède une 

réserve foncière plus importante et moins onéreuse que la ville d’Avranches et permet de 

rester à proximité de ce centre administratif et des services qu’elle offre. Ce phénomène est 

d’autant plus vrai qu’on s’écarte d’Avranches, ces villes possèdent un solde migratoire plus 

important que les communes attenantes. 
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2. La question de l’emploi à Avranches : 

a. Avranches, une ville touchée par le chômage ? 

La population active de la ville d’Avranches est stable depuis 1982 alors que la 

population diminue. Pourtant, le taux de chômage est aux alentours de 11,1% pour 2006. On 

peut y voir alors deux lectures.  

Le taux de chômage français est de l’ordre de 13,5% en 1999 et a baissé de 2,9% en 7 

ans pour atteindre 11,6% en 2006. Pour la ville d’Avranches cette baisse n’est que de 1,2%. 

On peut donc constater que le marché de l’emploi n’est pas aussi dynamique qu’au niveau 

national.  

De même, le taux de chômage dans le département de la Manche connait une baisse de 

2,2% de 1999 à 2006 passant de 11,6% à 9,4%. Ce taux est plus faible que le taux de chômage 

avranchinais ; en effet, de nature rural, la majorité des communes du département possèdent 

moins de logements sociaux qu’Avranches accueillant généralement des ménages plus 

fragilisés. Cependant cette baisse du chômage pour le département est du même ordre que 

celui du territoire national. 

 
Graphique 5 : Evolution du taux de chômage entre 1999 et 2006 

Source : INSEE, RP 1999 et 2006- Réalisation personnelle 

 

Ainsi la ville d’Avranches semble de plus en plus touchée par le problème de chômage 

et ne semble plus être un bassin d’emplois dynamique, sachant que le nombre de personnes 

résidant à Avranches et allant travaillé dans une autre commune a augmenté de 1999 à 2006. 
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b. Lien entre perte de population et marché de l’emploi peu 

dynamique 

Il existe bien une corrélation entre ces deux problèmes. En effet, selon les statistiques 

de l’INSEE, le nombre de retraités augmente passant de 6,7% à 8,1% de 1999 à 2006. 

Pourtant le nombre d’actifs reste stable. C’est donc surtout la population jeune qui risque 

d’être soumis à cette difficulté d’emploi. En effet, la part de demandeurs d’emploi entre 2007 

et 2008 a augmenté de 85,5% pour les 15-24 ans contre 16,9% pour l’ensemble de population. 

On voit donc qu’il est difficile pour un jeune de trouver du travail à Avranches, ce qui 

n’encourage donc pas les jeunes ménages à s’y installer, d’où le phénomène d’ancrage et de 

vieillissement de la population. A noter, ce chiffre montre que les ménages les plus fragilisés 

risquent d’être de jeunes ménages et donc plus enclin à solliciter une aide pour se loger. 

III. La question de l’habitat à Avranches 

1. Etude de l’habitat à Avranches 

La ville d’Avranches compte en 2006 4462 logements. La majorité de ce parc est un 

parc constitué de logements collectifs et locatifs. En effet, le parc est constitué à hauteur de 

57,2 % d’appartements et près de 64% de la population est locataire de son logement.  

   
 

 

 

Concernant le parc social de la ville d’Avranches, près de 34% de la population 

avranchinaise loue un HLM, soit 1/3 de la population. 

Le reste du parc est constitué de maisons individuelles, dont la plupart sont occupées 

par leurs propriétaires. 

L’ensemble de ces logements possèdent un minimum de confort : la plupart sont des 

grands logements (78,6% de ces logements ont 3 pièces ou plus) possédant une salle de bain 

58%
42%

Répartition de la part des 
logements collectifs et individuels 

à Avranches

Logement 
collectif

Logement 
individuel

65%

35%

Statut d'occupation de ces 
logements

Locataire

Propriétaire

Graphique 6 : Statut d’occupation de ces logements 

Source : INSEE, RP 2006-Réalisation personnelle 

Graphique 7 : Répartition de la part des logements  

                        collectifs et individuels à Avranches 

Source : INSEE, RP 1999 et 2006 
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avec douche ou baignoire (97% des logements) avec généralement un emplacement de 

stationnement réservé. 

Enfin il est à noter qu’il existe deux phases distinctes quant à la construction des 

différents types de logements. Avant 1949, une majorité de maisons était construite par 

rapport aux appartements, alors que entre 1949-1974, ce sont les logements collectifs que l’on 

construit en masse (prés 1 appartement sur 2). Cela se justifie par les besoins de relogements 

urgents d’un grand nombre de personnes après la seconde guerre mondiale. 

 

 

 

2. La situation dans les autres communes de la 

communauté de communes d’Avranches 

Au contraire de la ville d’Avranches, les autres communes de la communauté de 

communes présentent un parc bien différent. La majorité des personnes sont propriétaires de 

leurs logements (à hauteur de 59% en 1999). De même, ce bâti est principalement individuel, 

30% des logements de la communauté de communes sont collectifs. Le parc de logements de 

celle-ci est donc peu diversifié et la part belle est faite au pavillonnaire. 

Photographie 13: Maison typique d'avant Guerre 

Source : http://www.ville-avranches.fr 

Photographie 14 : Logements collectifs construits  

                          après la Seconde Guerre Mondiale 
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Cela illustre bien le fait qu’il est plus facile de devenir propriétaire dans les  

communes périphériques et le transfert de population entre Avranches et ces communes. 

Et, au contraire d’Avranches où il n’y a quasiment plus de foncier disponible, les 

communes environnantes ont gardé pour la plupart une vocation rurale et la réserve foncière y 

est encore importante et à des prix beaucoup plus attractif. On constate donc dans ces 

communes le phénomène d’étalement urbain. D’après le diagnostic du PLH (Programme 

Locale de l’Habitat), les surfaces constatées sur les permis de construire sont bien supérieures 

aux objectifs visés par celui-ci. Sachant que le nombre de personnes par ménage diminue, le 

besoin en logement sera alors plus grand et ce phénomène d’étalement urbain semble 

prospérer pour ces prochaines années. 

Secteurs Objectifs du P.L.H Superficie moyenne 

constatée 

Avranches 375 m² 372 m² 

Communes 

périurbaines 

540 m² 771 m² 

Communes rurales et 

littorales 

1000 m² 2135 m² 

Communes périurbaines : communes limitrophes d’Avranches 

Communes rurales et littorales : communes non attenantes à la ville d’Avranches 

 

Tableau 1 : Consommation du foncier constatée sur les permis de construire dans la cc d'Avranches 

Source : Evaluation annuelle du PLH (2009) 

 

Le problème majeur de ces communes est l’absence de mixité sociale. En effet, sur les 

1497 logements sociaux que compte la communauté de communes, près de 96% de ces 

logements sont  concentrés sur la ville d’Avranches. Cependant, la demande actuelle en 

logements sociaux se porte sur des logements individuels et ce sont les communes en 

périphérie d’Avranches qui ont développé majoritairement ce type de logements sur leurs 

territoires. 

3. Les objectifs du PLH 

Le PLH, ou Programme local de l’Habitat, est une convention signée entre l’Etat et un 

EPCI (Etablissement public de Coopération Intercommunale), outil de planification en 

matière de politique de logement à l’échelle locale. Elle vise à diagnostiquer les besoins, 

définir les objectifs et mettre en place un programme d’investissements et d’actions 

concernant le logement. Le PLH est imposable au SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) 

et en revanche, c’est le PLU (Plan Local de l’Urbanisme) qui se doit d’être compatible aux 

objectifs du PLH. De plus, il permet à l’Etat de débloquer un certain nombre d’aides quant à 

l’application de ce PLH. 

La communauté de communes d’Avranches a lancé l’élaboration de son deuxième 

PLH qui fut approuvé en novembre 2007 et court jusqu’en 2013.  Il se décompose en 7 

orientations et 17 actions en faveur d’une politique de l’habitat dynamique. Les principales 

orientations sont : 
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- Conforter une production diversifiée de logements dans une gestion maîtrisée et 

raisonnée du territoire 

- Rééquilibrer l’offre en logements sociaux sur le territoire de la communauté de 

communes et requalifier le parc ancien 

- Développer un parc de logements envers les populations spécifiques (population 

handicapée, personnes âgées, jeunes, …) 

- Requalifier le parc privé ancien 

- Promouvoir un habitat durable   

 

4. Zoom sur les parcs sociaux de la ville d’Avranches  

On a pu constater que la part de logements sociaux était importante pour la ville 

d’Avranches. Mais comment s’organise ce parc social ? 

 On pourrait parler à Avranches pas d’un parc social mais des plusieurs petits parcs 

tous gérés par Manche Habitat, organisme responsable des logements sociaux de l’ensemble 

du département, et dont la plupart se situent au sud de la ville. Le principal parc regroupant la 

majorité de ces logements est la Tourfaudière
2
, lieu de mon étude, et se situe au sud-est de la 

ville. La ville possède ensuite trois autres parcs de taille semblable :  

 

- la Métairie au nord est de la ville, frontalier avec la commune de Saint-Senier et 

faisant quasiment face à la Tourfaudière 

- l’Hyvernière, situé au nord de la ville, à coté de la place du Marché. 

- Le parc Boulevard Louis Pasteur et place de Molière au sud de la ville, situé juste à 

coté du lycée public Emile Littré et le stade Raymond Clouet. 

La ville compte également un autre parc plus petit rue Pont Gilbert, se situant au nord, au 

niveau de la gare et à proximité de la commune de Marcey-les-Grèves.  

Enfin, il existe quelques logements sociaux dispersés dans la ville. 

                                                 
2
 Son étude complète se fera dans la partie 2 du rapport 
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Carte 7 : Localisation des parcs sociaux de la ville d'Avranches 

Source : Google Earth-Réalisation personnelle 

 

 

Synthèse :  

 

La ville d’Avranches jouit d’un certains nombres d’avantages qui pourrait faire de cette ville 

une ville dynamique. A la fois chargé d’histoire et à proximité de grands sites touristiques 

nationaux, Avranches possède une image de pôle local touristique, culturel mais également 

administratif attirant une population grâce à ses infrastructures. 

 Pourtant, la population d’Avranches ne cesse de diminuer, de vieillit et la ville semble 

peiner à attirer de nouveaux ménages face à des communes environnantes de plus en plus 

attractives. Cela peut être corréler avec un marché de l’emploi peut dynamique qui défavorise 

ces ménages jeunes. Possédant la quasi-totalité du parc social de la communauté de 

communes, c’est son parc social qui risque d’en subir les conséquences. 

  

 0    140 m 
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Deuxième partie : 

Le quartier la Tourfaudière 
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I. Présentation du quartier 

1. Situation du quartier  

a. Localisation du quartier et son accessibilité 

 
              Carte 8 : Localisation du quartier 

                                       La Tourfaudière à Avranches 

Source : Google Earth-Réalisation personnelle 

 

 
Carte 9 : Délimitation du quartier La Tourfaudière 

Source : Google Earth-Réalisation personnelle 

 

Le quartier La Tourfaudière se situe au Sud-est de la ville, faisant frontière avec la 

commune de Saint-Martin-des-Champs. Il est délimité au Nord et à l’Est par la rue de la 

Division Leclerc, au sud par la limite communale entre Saint-Matin-des-Champs et 

0     200 m 

 0           55 m 
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Avranches. Enfin la rue de la 4
ème

 Division de Blindée Américaine permet de matérialiser la 

délimitation Ouest entre le quartier et le reste de la ville. A noter que les frontières de quartier 

s’avérant généralement obscurs, ce quartier est aussi appelé quartier La Tourfaudière-

Chaussonnière, que l’on simplifiera ici par uniquement l’appellation La Tourfaudière. 

La structure du quartier et l’accession à celui-ci se fait principalement par deux rues 

qui parcourent d’Est en Ouest tout le quartier : il s’agit de la rue Jean Mermoz (la plus au 

Nord) et de la rue Jean de Vittel qui se prolonge par la rue du Baron d’Orsenne. 

On peut également accéder au Nord du quartier via la rue de la Chaussonnière et via la 

rue Georges Guynemer, et au Sud du quartier via l’avenue de Baffe. 

 
Carte 10: Localisation des rues structurant le quartier La Tourfaudière 

Source : Mappy-Réalisation personnelle 

 

b. Un bref rappel historique 

Comment s’est construit le quartier ? 

Le quartier fut inauguré à partir des années soixante. En effet, celui-ci a été construit 

sur les terres d’une ancienne ferme nommée la Tourfaudière. Les bombardements de 1944 ont 

détruit une partie d’Avranches  et la ville doit faire face à un grand nombre de personnes sans 

logement. Au départ des propriétaires de la ferme, la commune rachète les terres où les vaches 

vont paitre. Ils y construisent les premiers logements collectifs rue Pierre de Coubertin en 

1962, faisant face aux baraquements de fortune installés sur la place Jean Mermoz et censé 

loger de façon provisoire ces nouveaux sans-abris. Ce n’est qu’en 1965 que ces baraquements 

sont détruits remplacés par des maisons mitoyennes autour de cette même place. De 1962 à 

1970, les premières tours furent construites rue du Baron d’Orsenne. Le reste des tours et 

immeubles, notamment rue Jean Mermoz, furent construits après 1974. Le reste des terres 

servent à fabriquer le collège La Chaussonnière et la  polyclinique de la Baie. 

Avenue de Baffe  0            100 m 
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Ce quartier conserve une empreinte de cette histoire. Les bâtiments de l’ancienne 

ferme sont toujours existants et ont été réhabilités en local pour scout et accompagnement 

scolaire. 

 

 

 

2. Identité du quartier : une vocation sociale 

N’ayant eu l’autorisation d’avoir accès aux données statistiques concernant la population et le 

patrimoine présent sur le quartier la Tourfaudière par l’organisme Manche-Habitat, la majorité des chiffres 

présents de cette partie sont des données de 2002 transmises par Manche Habitat au cabinet d’étude Square 

Urbanisme et publiés dans une précédentes études. 

a. Etude des logements proposés 

Construits entre 1958 et 1977, l’ensemble des logements sur le quartier sont à vocation 

sociale et sont la propriété de l’OPH (Office Public de l’Habitat) départemental Manche-

Habitat. Le quartier compte 650 logements sociaux, soit près de la moitié des habitats sociaux 

que dénombre la commune d’Avranches. C’est pourquoi, à l’échelle de la ville, on peut 

assimiler ce quartier à un « grand ensemble ».  

Deux types de logements existent au quartier la Tourfaudière. Avec 26 immeubles 

comprenant 565 logements, la majorité du parc de la Tourfaudière est constitué de logements 

collectifs, pour la plupart d’une taille relativement grande avec 185 T3 (18%) et 222 T4 

(39%). 

 

 T1 T2 T3 T4 T5 Total 

Nombre de 

logements 

46 98 185 222 12 565 

Pourcentage 

de 

logements 

8% 17% 33% 39% 2% 100% 

Tableau 2 : Répartition des logements collectifs selon leur taille 

Photographie 15 : Locaux de l'ancienne ferme réhabilitée 
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Source : Projet de requalification du quartier La Tourfaudière-Chaussonnière 

 

Tous les logements de la partie collective ont subi des opérations de réhabilitation à 

partir de 1997. 

 
 

 

La part des logements sociaux individuels est donc plus réduite avec 85 maisons de 

ville mitoyennes, soit 13% des logements sur le quartier. Cela dit la présence de ces 

logements individuels est bien visible dans le quartier, tous étant regroupés au Nord-Ouest de 

celui-ci autour de la place Jean Mermoz. Il est à noter que ces logements sont généralement 

un peu plus grands que les logements du parc collectif avec une majorité de T4, soit 61% des 

logements du parc individuel. 

 T2 T3 T4 T5 Total 

Nombre de 

logements 

7 17 52 9 85 

Pourcentage 

de logements 

8% 20% 61% 11% 100% 

Tableau 3: Répartition des logements individuels selon leur taille 

Source : Projet de Requalification du quartier La Tourfaudière 

 

 

 
 

Photographie 17: Logements sociaux individuels type du quartier 

Photographie 16 : Exemples de Logements collectifs présents dans le quartier 
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b.  Etude la population résidente  

Comme on a pu le voir précédemment, la population la plus enclin à solliciter une aide 

pour se loger et habiter ce quartier est une population de jeunes ménages. Qu’en est-il 

réellement ? 

Si on compare la population du quartier par rapport à celle vivant dans les autres parcs HLM 

de la ville, le quartier accueille une population plus jeune et plus fragilisée. En effet, en 2002, 

on comptait à la Tourfaudière 15%  de ménages de moins de 25 ans contre 10% pour les 

autres quartiers à vocation sociale. En outre, la part des chômeurs et des bénéficiaires de 

l’APL (Aide Personnalisée au Logement) habitant la Tourfaudière est plus importante 

(respectivement 12% et 59% contre 9% et 53%). Il en est de même pour les ménages aux 

revenus très modestes, correspondant à moins de 60% des plafonds HLM qui compose 74% 

de la population de la Tourfaudière contre 66% pour les autres quartiers. 

Ainsi, le quartier répond bien à sa vocation première, celle d’être un quartier à 

vocation sociale. 

3. Les équipements et services du quartier 

La concentration de divers équipements et de bâtiments de service public offrent une 

position privilégiée au quartier. 

Concernant les services publics, le quartier accueille, sur la commune de Saint-Martin-

dès-Champs, un collège public nommé la Chaussonnière et une part importante des 

adolescents du quartier y sont inscrits. De même, le quartier est à proximité des écoles 

maternelles, primaires et du lycée public, placés à 800 m à l’Ouest de celui-ci. Egalement en 

bordure Sud de quartier, on retrouve la polyclinique de la Baie. 

 
Photographie 18 : Collège La Chaussonnière 
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Le quartier bénéficie également de la présence de l’antenne de Manche Habitat, située 

rue du Baron d’Orsenne, en charge de la gestion de tous les logements sociaux du quartier La 

Tourfaudière et du reste de la ville d’Avranches. 

Le quartier possède aussi les équipements sportifs et de loisirs nécessaires à 

l’épanouissement de toute la population, des jeunes comme des plus âgées. D’un point de vue 

équipement extérieur, le quartier possède un square, le square Mainemer qui accueille une 

stèle en mémoire des juifs déportés durant la seconde guerre  mondiale, trois aires de jeux 

pour enfants, deux terrains de sport bitumés, ainsi que deux terrains de pétanque situés sur la 

place Jean Mermoz. Enfin, il se trouve à coté du collège la Chaussonnière une salle de sport 

du même nom.  

 

 

 

 

 

 

 

Photographie 19 : Le square Mainemer 

 

Photographie 20 : Stèle commémorative 

du square Mainemer 
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Cependant, l’un des équipements majeurs du quartier et qui permet la cohésion sociale 

de celui-ci est la présence de la maison de quartier, appelée l’Espace Mosaïque. Cette annexe 

du centre communal d’action social est un point de rencontre entre générations permettant la 

lecture, le dialogue et la transmission de savoir. Il y est également organisé des activités à 

destination de la jeunesse, des adultes ainsi qu’à destination des personnes du 3
ème

 âge. 

 
Photographie 23 : Maison de quartier, L'Espace Mosaïque 

 

Photographie 21 : Terrain de sport 

Photographie 22  : Terrains de pétanque place Jean Mermoz 
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Il est à noter que le quartier possède divers équipements nécessaire à son bon 

fonctionnement tels qu’un nombre de points de collecte des déchets importants, des cabines 

téléphoniques et bancs publiques, ainsi qu’une laverie à l’Est du quartier. 

 

 
Photographie 24 ; Laverie du quartier 

 

4. L’activité commerciale du quartier  

Le deuxième atout du quartier est son offre commerciale basée sur un commerce de 

proximité et un commerce de grandes franchises. 

 Ce commerce de proximité se traduit par la présence d’une épicerie et d’un bar 

historiquement présents depuis la naissance du quartier. On y retrouve également une 

boulangerie située à l’intersection entre la rue de la 4
ème

 Division Blindée Américaine et la rue 

Jean Mermoz. Outre les produits de bases offert par ces commerces, les habitants du quartier 

peuvent trouver d’autres commerces de proximité situés rue Division Leclerc tels qu’une 

pharmacie, un coiffeur ou une restaurant ouvrier. 

 

  

 

1 

 

Photographie 25 : Exemple de commerce de proximité du quartier la Tourfaudière 
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Mais la bonne situation du quartier vient également du fait qu’il se situe a côté d’une 

zone commerciale regroupant de grandes enseignes : on y retrouve un hypermarché et 

différents magasins spécialisés de grandes franchises. Un deuxième supermarché se trouve 

juste au sud du quartier, derrière la polyclinique. 

 
Photographie 26 : Exemple de Magasin de Grande distribution situé à proximité du quartier 

 

Pour clore sur l’activité commerciale du quartier, celui-ci se situe à dix minutes à pied 

de la rue de la Constitution, l’artère commerciale principale de la ville d’Avranches. 

5. L’aspect paysager  

Le traitement paysager du quartier s’avère inégal. Si la partie Nord-est du quartier, 

située entre la rue Division Leclerc et la rue Jean Vittel, semble bénéficier d’une végétation 

correcte par une présence suffisante d’arbres et de pelouses, ce n’est pas forcément le cas pour 

l’ensemble du quartier. En effet, toutes les tours de la partie sud du quartier ainsi que celles 

présentes rue du Baron d’Orsenne sont entourées d’une surface bitumée correspondant aux 

aires de stationnement trop importante. La végétation n’est représentée que par des bouts de 

pelouse le long des trottoirs et la présence de quelques arbustes. 
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Quant à la partie Nord-Ouest du quartier place Jean Mermoz, celle-ci apparaît très 

minérale. Outre les huit marronniers présents sur cette place, le sol est sablonneux autour des 

deux terrains de pétanque. Les façades des maisons mitoyennes faisant face à la place, cela 

accentue cette idée de manque de végétation. Il faut monter du coté de la rue Pierre de 

Coubertin avec le square Mainemer pour retrouver un espace plus verdoyant. 

Cependant, même les parties végétales du quartier sont discutables. L’aménagement 

paysager actuel ne présente aucune véritable unité et la végétation s’avère parfois 

envahissante avec la présence d’arbres de grandes dimensions dans des espaces restreints. 

 

 

 

 

Pour résumer, on a donc une végétation du quartier inégale sans réelle continuité ou 

cohérence et une présence d’aires bitumées surdimensionnés réservées aux stationnements.  

Photographie 27 : des aires de stationnement surdimensionnées au pied des immeubles 

Photographie 29 : Place Jean Mermoz, 

 une place  minérale l'hiver 

Photographie 28 : Une végétation quasi envahissante 

 au printemps 
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II. Un Quartier en perte de vitesse 

1. Une vacance des logements en hausse 

Bien qu’idéalement situé et équipé, le quartier de la Tourfaudière semble peu 

dynamique et empreint à une difficulté pour louer. En effet, au fil des années, la vacance des 

logements s’est intensifiée et localisée. Si en 2002, le parc ne comptait que 2 logements 

vacants, en 2009, le quartier de La Tourfaudière compte près d’une cinquantaine de logements 

vacants et la moitié de ces logements se trouvant dans les deux immeubles rue Pierre de 

Coubertin.  

2. Des Immeubles vétustes et plus en adéquation avec la 

demande actuelle 

Face à cette vacance des logements, plusieurs explications se posent. On peut alors 

synthétiser celle-ci sous deux grandes idées. 

a. Un confort inadapté 

Bien qu’à une échelle moindre, Avranches doit répondre à une des problématiques que 

connaissent les « grands ensembles ». Construits entre 1960 et 1980, ces quartiers devaient 

compenser une demande très forte en logements due aux destructions massives de la guerre et 

à l’exode rurale. De plus la majorité des logements ne présentaient à l’époque aucun signe de 

confort et d’hygiène rudimentaire. On a donc érigé des quartiers de tours et de barres HLM 

avec des logements standardisés mais de grands conforts (salle de bain, eau chaude, …). 

Néanmoins, les idéaux de confort ne sont plus les mêmes aujourd’hui qu’en 1960. En effet,  

tous les logements possèdent maintenant l’eau chaude, l’électricité, salle de bain et WC. La 

demande actuelle va donc plus se tourner vers des logements mieux agencés, des espaces et 

des pièces plus grandes, plus lumineuses. 

b. Un désir de logements individuels 

D’autre part, la majorité des logements du quartier la Tourfaudière sont des logements 

collectifs. Or la demande actuelle se porte sur des logements sociaux individuels. Ainsi la 

faible pression de la demande serait plus due à une inadéquation des types de logements 

sociaux que propose le quartier. On peut corroborer cette idée avec le fait que les nouveaux 

logements sociaux construits dans les communes de la communauté de communes sont 

uniquement des logements individuels et que ces communes semblent être plus attractifs que 

la ville d’Avranches.  

3. Une absence de mixité sociale 

Considérant que la mixité sociale peut se définir comme « la cohabitation équilibrée 

sur un même espace ou territoire de groupes diverses par l’âge, l’ethnie, le statut 
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socioprofessionnel, les revenus », le mode d’accès aux logements est alors vecteur de cette 

mixité. 

Bien que le quartier puisse être considéré comme « un grand ensemble »,  on ne peut 

pas dire que celui-ci rencontre un véritable problème de ghettoïsation comme le rencontre la 

majeure partie des « grands ensembles ». Cependant, il existe bien un problème auquel le 

quartier fait face et qui ne répond pas aux orientations actuelles des documents d’urbanisme : 

l’absence de mixité sociale. En effet, le quartier n’est quasiment composé que de bâtis 

collectifs offrant des logements sociaux mais pas de logements en accession privée. On peut 

retrouver ce type de logements uniquement à l’extrémité Nord du quartier par la résidence La 

Turfaudière et au Sud de celui-ci, par une autre résidence constituée de deux immeubles 

semblable à ceux rue du Baron d’Orsenne.  

 
Photographie 30 : Résidence La Tourfaudière 

 

En revanche, les quartiers jouxtant celui de la Tourfaudière sont composés 

exclusivement de maisons de ville privées, ce qui contraste avec la concentration des 

immeubles de notre quartier. 

On peut donc conclure, que même sans parler de formation de ghetto, la concentration 

importante d’une population homogène, plutôt défavorisée, et d’un même type de logement 

sur cette espace est à l’opposé des autres espaces de la ville d’Avranches. Et on peut étendre 

cette observation à l’ensemble du parc social d’Avranches dispatché dans la ville sous la 

forme de différents quartiers. 

 

4. Des équipements dispatchés aux quatre coins du 

quartier 

Si l’on a vu que le quartier la Tourfaudière était relativement bien équipé, il n’en pas 

de même pour leur localisation. On peut constater que ces différents équipements, 

principalement l’agence Manche Habitat, la Maison de quartier, les commerces et la laverie, 

se trouvent dispatchés à différents endroits du quartier. Il n’y a pas de véritable point central 

pouvant représenter un lieu de vie pour le quartier. Ces espaces de vie commune se retrouvent 
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isolés les uns des autres, parfois cachés, et ne permettent pas alors de créer une synergie pour  

celui-ci. Ainsi la place Jean Mermoz est souvent un lieu vide alors que s’y situe des terrains 

de pétanques, un bar et une épicerie. Le square Mainemer est caché derrière un des immeubles 

de la rue Pierre de Coubertin et est encerclé par les maisons mitoyennes de la rue Jean 

Mermoz. La maison de quartier connaît le même problème car elle se retrouve masquée au 

Sud-est du quartier entre la polyclinique et les tours rue Jean de Vittel. Enfin, étant localisée à 

l’est du quartier, la laverie se retrouve nettement confinée par rapport aux restes du quartier. 

On doit donc recréer une dynamique de quartier par la réunion de ces différents équipements.  

 

 

 

 

 

 

III. La question du renouvellement urbain 

 

1. L’échec de la politique des « Grands Ensembles »  

Cette politique de « Grand Ensemble »  a démarré dans les années 70 face à une 

demande de logements importante, due aux personnes victimes de la Seconde Guerre 

Mondiale, à l’exode rural et au début de l’immigration, avec l’idée de faire émerger une 

nouvelle classe moyenne. On construit alors de véritables quartiers de logements, ces 

logements étant produits en masse et donc standardisés. Cette politique est  appliquée dans la 

plupart des grandes villes, mais comme on a pu le constater dans des villes de tailles plus 

restreintes.  

Carte 11 : Localisation des principaux équipements du quartier La Tourfaudière 

Source : Google Earth-Réalisation personnelle 

L’agence Manche Habitat Maison de quartier Laverie 

Aires de jeux et terrains de sport Square Mainemer 

  1   2   3 
Limite du  

quartier 

Commerces de  

   proximité 

1 2 

3 

 

0          55 m 
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Cependant, cette politique fut très vite arrêtée, en 1973 par la circulaire Guichard. En 

effet, ces constructions massives contrastent avec l’habitat et les constructions pratiquées 

avant dans les quartiers voisins, et renforce cette idée de catastrophisme et de logement à la 

hâte. De même, le mode d’accession se basant sur deux principes différents (en office HLM 

pour les ouvriers et immigrés, avec la caisse de dépôt et consignation  pour les cadres 

moyens) a favorisé une hétérogénéité extrême de la population, qui n’ayant pas la même 

vision sociale des ces « grands ensembles  n’ont pas pu fusionner en  une seule classe 

moyenne homogène. Enfin l’accueil de populations étrangères en un même territoire a créé 

une forme de ghettoïsation et de communautarisme dans ces différents quartiers. Loin de faire 

tendre la population en une classe moyenne, les « grands ensembles » a amplifié la 

différenciation entre les différents groupes sociaux. 

2. Quel avenir pour ces quartiers ? 

Aujourd’hui, « les grands ensembles » sont des quartiers majeurs en ce qui concerne le 

renouvellement urbain. Victime de ségrégation sociale et de vieillissement des infrastructures, 

ces  quartiers connaissent des opérations de requalification, qui passe soit par la destruction 

des anciens logements, soit par leur réhabilitation. Leur réaménagement se fait généralement 

par la construction d’habitats sociaux ou en accession privée de taille réduite, et l’apport de 

nouveaux équipements nécessaires à son bon fonctionnement et à son désenclavement.  

3. La démolition programmée d’HLM dans le quartier 

L’une des options prévues par la ville d’Avranches est la destruction de logement. En 

effet, la destruction des deux barres HLM rue Pierre de Coubertin, là où la vacance des 

logements est la plus importante, est dors et déjà programmée d’ici 2012-2013. Ce sont donc 

déjà 56 logements sociaux qui sont voués à la destruction. 

 

 

 

Photographie 31 : Les deux immeubles rue Pierre de Coubertin voués à la destruction 
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Synthèse :  

Une requalification du quartier s’avère en effet nécessaire. On observe une hausse de 

la vacance des logements sur un quartier exclusivement social et d’une concentration de 

ménages de plus en plus défavorisée Il en va d’une inadéquation des types de logements 

offerts avec la demande actuelle de logements individuels. Bien que correctement équipé, le 

quartier ne semble bénéficier d’une véritable centralité. Enfin, on peut constater l’absence 

d’une unité végétale, à la fois massive à certains endroits et absente à d’autres. 
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Troisième partie : 

Propositions d’aménagement 
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I. Les Objectifs de ce nouvel aménagement 

1. Un renouvellement urbain de l’habitat basé sur la 

mixité sociale 

Comme nous l’avons vu précédemment, la question du renouvellement urbain des  

« grands ensembles » est une des grandes problématiques auxquelles les villes concernées 

doivent répondre. Le quartier La Tourfaudière étant bien équipé, il ne s’agira pas d’apporter 

de nouveaux équipements mais de revoir l’aménagement de l’habitat du quartier. 

Notant une absence de mixité sociale, la principale action va consister à amener une 

offre de logements en location ou en accession privée dans ce quartier entièrement social. 

 De même, cette action va également se porter sur les logements sociaux en ayant pour 

objectif d’adapter les nouveaux logements construits à la demande actuelle, en remplaçant une 

partie des anciens logements collectifs détruits en logements sociaux individuels, mais 

également de développer, comme le souhaitent également le PLH, quelques logements pour 

les populations spécifiques (jeunes, personnes handicapées,...).  

Quant aux bâtis collectifs non détruits, il va s’agir de les « individualiser » et créer 

plusieurs résidences à partir de ce bâti.  

2. Une réorganisation du quartier et des espaces publics 

Le deuxième point noir est la dispersion de ces différents équipements dans le quartier. 

L’objectif est alors de créer une vraie place centrale au quartier accessible à tous, à la fois lieu 

de vie et lieu fonctionnelle, où l’on puisse y trouver ces différents équipements.  

En outre, une action est nécessaire concernant la végétation du quartier, pour que 

celle-ci devienne à la fois cohérente et compense la trop grande importance des aires 

bitumées. L’aménagement de la végétation va être principalement réalisé par la 

résidentialisation des immeubles HLM mais aussi par un travail sur le square Mainemer.  

II. Le travail sur l’habitat 

1. Réhabiliter ou détruire ? 

a. Quelle solution envisagée pour le quartier ? 

Le renouvellement urbain passe par deux types d’opération : la réhabilitation du bâti 

ancien ou la destruction et la reconstruction de nouveaux logements. Aujourd’hui, la demande 

pour le quartier la Tourfaudière se tourne essentiellement vers le logement individuel. Dans ce 

cadre, la réhabilitation des logements collectifs n’a donc aucun sens. De même, la destruction 

du bâti permet de dégager du foncier, dans une ville où le foncier se fait rare, pour la 

reconstruction de nouveaux logements individuels plus consommateurs.  
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Cependant, un des principaux problèmes que posent ces opérations de destructions est 

la question du relogement. Dans le cas la Tourfaudière, le nombre important de logements 

vacants pourraient permettre en partie de reloger une bonne partie de famille sur le même 

quartier. De plus, le quartier la Métairie, se situant en face de la Tourfaudière, pourrait 

accueillir une part de ces familles à reloger et sa proximité éviterait à ces populations de 

devoir s’exiler trop loin de leur quartier d’origine. 

b. Les immeubles concernés par la destruction 

 La destruction des logements rue Pierre de Coubertin ne permettant pas de dégager 

suffisamment de foncier  pour pouvoir construire suffisamment de logements individuels. Il 

est donc nécessaire de détruire d’autres immeubles HLM à la fois pour la construction de 

logements individuels sociaux, mais aussi pour la construction de logements en accession 

privée.  

Dans cette optique, la destruction de l’immeuble au bout de la rue Jean Mermoz, côté 

Est du quartier, est la plus intéressante due à la longueur de celle-ci, la plus longue du 

quartier, et permet ainsi de dégager suffisamment de surface pour la reconstruction. De même, 

la barre HLM se situant juste au dessus de la précédente mentionnée sera concernée par cette 

destruction, ne rentrant pas dans le plan de résidentialisation prévu. Enfin, dans l’idée de créer 

une centralité au quartier par la concentration des équipements en une place, la laverie et la 

maison de quartier, isolés par rapport au reste du quartier seront également détruits. 

C’est donc 4 immeubles HLM, soit 107 logements sociaux qui vont être supprimés et 

deux autres bâtiments qui doivent être déplacés. 

 Immeuble a Immeuble b Immeuble c Total 

Nombre de 

logements 

56 35 16 107 

Tableau 4 : Nombre de logements détruits 

  

Or sur 65O logements proposés, une cinquantaine étant vacants, il y a donc nécessité 

de reloger 57 ménages uniquement. Ces relogements pourront se faire sur les autres quartiers 

sociaux, et ces opérations de destructions peuvent être espacées dans le temps, permettant un 

relogement progressif, en fonction des reconstructions effectuées. 
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2. Une reconstruction raisonnée 

Au vue de la vacance des logements sur le quartier, une requalification de l’offre est à 

faire. Avec la faible demande actuelle et le besoin en foncier plus important, 89 logements 

uniquement sur les 107 logements détruits seront reconstruits. 

a. L’habitat social 

i) Vers plus de logements individuels 

Si l’on veut que la nouvelle offre de logements sociaux soit plus attractive 

qu’aujourd’hui, la majeure partie des logements reconstruits doivent être des habitats 

individuels. Les pavillons actuels ont une superficie de terrain en moyenne de 120 m². Pour 

offrir plus de conforts, la superficie de terrain réservée à l’implantation de chaque logement 

individuel (pavillon et partie non bâtie comprise) sera de 160m² en moyenne. 

Un lotissement de logements sociaux individuelles va pouvoir être créé sur la partie 

Est du quartier, à l’emplacement de l’immeuble b et de la laverie.  Ce sont en tout 19 

logements individuels sociaux qui peuvent être reconstruits à cet endroit, 18 pavillons sur un 

terrain de 160 m² et un sur un terrain de 120 m², tout en préservant le parking se situant juste 

Démolition  proposée Démolition programmée 

Equipement démoli ou déplacé 

 

Limite du quartier 

0      40 m 

a 

b 

c 

Carte 12 : Localisation des immeubles démolis 

Source : www.cadastre.gouv.fr-Réalisation personnelle 
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en dessous de l’immeuble, très utiles aux parents attendant la sortie des classes du collège. 

N’étant utilisé réellement que deux fois par jour, cela ne constituera pas une grande gêne pour 

les habitants. Cependant, la construction de ce lotissement nécessite le réaménagement de la 

circulation sur ce site. Le début de voirie rue Jean Mermoz, permettant l’accès au parking de 

l’immeuble actuel va être prolongé jusqu’à la rue Jean de Vittel. L’ancienne voie de 

circulation du parking va être également prolongé jusqu’à la rue Jean de Vittel, proche de 

l’intersection avec la rue Division Leclerc, et permettant une desserte plus sécurisée pour les 4 

parcelles se trouvant le plus à l’Est du lotissement, que rue Division Leclerc (rue 

particulièrement fréquentée). Ce lotissement permettra donc une déconcentration de l’offre en 

logements individuels, uniquement située sur la partie Nord-Ouest du quartier aujourd’hui. 

Neuf autres logements individuels sociaux vont être crées sur le reste du quartier. 

Trois pavillons sur un terrain chacun de 160 m² pourront être construits sur l’actuel 

emplacement de la maison de Quartier qui sera déplacée. Quatre pavillons, deux sur un terrain 

de 120 m² et deux sur un terrain de 150 m², seront construits sur les terrains actuellement 

disponibles à l’Ouest du quartier, en prolongement des pavillons rue du Docteur Charcot. 

Enfin deux pavillons pourront être construits en bout de l’immeuble le plus à l’Est, rue Pierre 

de Coubertin, qui sert actuellement de parking et lieu de stockage. 

La nouvelle offre locative sera constituée donc de 28 logements individuels sociaux. 

 

 

 

 

 

Photographie 32 : Exemple de pavillons sociaux "traditionnels"  

Source : Manche Habitat, Architectes associés Barbarin-Casset 

Photographie 33 : Exemple de logements sociaux individuels à Haute Qualité Environnementale 

Source : www.actenvironnement.fr 
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ii) Des logements collectifs adaptés à la demande actuelle 

Sur les 47 logements sociaux, 20 logements seront reconstruits en collectif. Cet 

immeuble sera construit à l’emplacement actuel de l’immeuble le plus à l’Est rue Pierre de 

Coubertin. Conscient que l’habitat collectif est actuellement responsable de la faible demande 

en logement du quartier, il s’agira de construire un habitat collectif de petite taille : il 

contiendra 19 logements contre 28 actuellement, et un étage de moins soit deux étages 

uniquement.  Celui-ci sera légèrement plus avancé vers la place Jean Mermoz que l’immeuble 

actuel. Il pourra être soit de même largeur et offrira alors des logements de plus petites tailles 

(idéal pour la jeune population qui a des difficultés à se loger sur la communauté de 

commune, un des objectifs majeurs du PLH), soit un peu plus large et offrira ainsi des 

logements sensiblement de même taille. 

Enfin concernant la population handicapée, deux logements spécifiques pourront être 

aménagés dans les anciens locaux de Manche Habitat. Actuellement situé au rez-de-chaussée 

d’une des tours proche de l’ancienne ferme, ces locaux sont accessibles aux personnes à 

mobilité réduite via une rampe spécialement aménagée. Le déplacement des locaux de 

Manche-Habitat pourrait libérer un espace propice à la construction de deux grands logements 

spécialement adaptés et répondrait à l’objectif n°3 du PLH visant à développer un parc de 

logements et d’hébergements adapté aux besoins des populations spécifiques. 

 

 

 

b. L’habitat en accession privée 

L’un des objectifs est de créer une mixité sociale dans le quartier la Tourfaudière. Cela 

passe donc par une diversification de l’offre de logements. Il est donc prévu la construction de 

logements en accession privée. Cet habitat sera principalement collectif pour une intégration 

optimale au vue de la configuration du quartier et par manque de foncier. 

Un premier immeuble pourra être construit rue Pierre de Coubertin, entre l’immeuble 

et les pavillons aménagés dans ce projet. Légèrement espacé et plus large que l’autre 

immeuble, il pourra comporter 15 logements. Le projet ne prévoyant pas de construction à 

Photographie 34 : Exemple de petits habitats collectifs sociaux 

Source : http://www.lejacquescartier.com, Nice-Matin 

 

http://www.lejacquescartier.com/
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l’emplacement du deuxième immeuble rue Pierre de Coubertin, cet immeuble aura une vue 

sur le square Mainemer réaménagé et se situera dans une partie du quartier refait « à neuf », 

ce qui peut sembler un cadre idéal pour des promoteurs locaux. 

L’aménagement de 25 logements sera alors réalisé sur l’emplacement de l’immeuble 

c, à l’extrémité Est de la rue Jean de Vittel. Il sera alors construit deux immeubles, un d’une 

capacité de 15 logements et l’autre d’une capacité de 10 logements. Ces deux immeubles 

bénéficieront d’un accès quasi immédiat aux différents commerces et équipements du quartier 

et de ses alentours. 

Cette offre de logements en accession privée se porte donc à  40 unités, soit 46% des 

logements reconstruits. 
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Carte 13: Nombre de logements reconstruits à la Tourfaudière et leurs localisations 

Source : www.cadastre.gouv.fr - Réalisation personnelle 
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3. Le financement des travaux de construction 

a. Les différents modes de financement 

Dans le cadre de la construction des logements sociaux, le maître d’ouvrage de ces 

opérations est l’Office Public de l’Habitat (OPH) Manche-Habitat et le coût de construction 

de ces logements lui revient. L’OPH a alors droit à différentes aides financières pour pouvoir 

monter ces opérations et les financer.  

Le financement se fait d’abord via un prêt aidé auprès de la caisse des Dépôts et 

Consignations. Il existe deux types de prêts :  

- Le Prêt Locatif à Usage Sociale (PLUS) ayant un taux d’intérêt plus attractif 

(3,5%) et donne droit à une subvention d’Etat pour la construction à hauteur de 5% 

- Le Prêt Locatif Aidé d’Intégration(PLAI) est un prêt destiné à la construction de 

logement « très social ». En plus de son taux d’intérêt très bas (2,5%), elle donne 

droit à une subvention d’Etat jusqu’à hauteur de 25% du coût de construction. 

Tous ces prêts sont soumis à différents plafonds de ressources et de loyers. 

Le financement peut également venir du 1% patronal. Le 1% Logement correspond à 

la participation des employeurs à l'effort de construction et correspond à une imposition de la 

masse salariale des entreprises à hauteur de 1% et destiné à la construction de logements. 

Le reste du financement de ces opérations provient de subventions des collectivités 

locales (département, intercommunalité, commune) et des fonds propres de l’organisme, 

obtenu grâce aux loyers et à différentes opérations de ventes de son patrimoine. 

b. b) Le cout de la construction 

Il est très difficile d’évaluer le coût d’une construction, cela dépend des prix du 

marché, de la qualité souhaitée et d’autres facteurs. Il doit prendre en compte le coût du 

foncier, les travaux de voirie et réseaux divers, les travaux liés au bâti et à la maitrise 

d’œuvre. 

Dans le cadre de ces opérations, la mairie cède généralement le foncier et participe aux 

travaux de voirie. Selon la qualité du logement social construit, les coûts de construction sont 

de l’ordre de 1000 euro/m² pour des logements d’entrée de gamme à 1300euro/m² pour des 

logements haut de gamme. 

Pour une construction de logements d’entrée de gamme : 

 Coût au m² Surfaces 

détruites/construites 

Total 

Démolition 50 euros 6329 m² 316 450 euros 

Construction 1000 euros 4331 m² 4 331 000 euros 

Tableau 5 : Coût de construction des logements sociaux 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Employeur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Construction
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Pour la démolition des immeubles et la construction de 47 logements sociaux d’entrées 

de gammes, cela représente un cout minimum de 4 647 450 euros pour le maître d’ouvrage. 

c. Le financement des travaux de logements en accession privée 

Le développement d’une offre privée sur le quartier peut être réalisé par des 

promoteurs privés ou association foncière. Le financement de ces opérations se fond grâce 

aux fonds propres de l’organisme de promotions et aux partenariats avec des institutions 

financières (20%), grâce au crédit bancaire (40%) et grâce aux appels de fonds des acquéreurs 

par pré-commercialisation des logements.  

Les coûts de construction sont sensiblement les mêmes que ceux pour la construction 

de logements sociaux. La différence se fait généralement par l’achat du foncier, extrêmement 

variable selon la localisation et l’environnement du terrain. Ne connaissant pas les exigences 

et les prestations que souhaite réaliser un quelconque promoteur, il est impossible de faire une 

estimation des coûts de construction concernant les logements en accession privée. 

 

III. L’aménagement des espaces publics 

1. La résidentialisation du bâti existant 

Concernant les 543 logements non démolis, ce projet propose une réhabilitation des 

zones extérieures visant à faire de ces immeubles plusieurs résidences autonomes, dans le but 

« d’individualiser » ces logements, de leur donner « un côté privé » aux immeubles. Ce travail 

passe par le regroupement d’immeubles sous la forme d’ilots auxquelles on appliquera chacun 

un traitement paysager particulier. Chaque immeuble fera aussi l’objet d’une 

résidentialisation.  

 
Carte 14 : Détermination des ilots voués aux opérations de résidentialisation 

Source : www.cadastre.gouv.fr – Réalisation personnelle 

Ilot 1 

Ilot 2 

Ilot 3 
Ilot 4 

Ilot 5 

0      40 m 

http://www.cadastre.gouv.fr/
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a. Ilot 1 

L’ilot 1 va être constitué des quatre tours situées au nord du quartier, à côté de la 

résidence La Turfaudière. Celui-ci possède déjà un terrain de sport et un bac à sable comme 

aire de jeux pour enfant, et la végétation y étant suffisamment présente, la résidentialisation 

de cet ilot se fera par l’installation de limites séparatives sous forme de muret, l’aménagement 

d’un parking spécifique et des voies de circulation piétonne entre les différents immeubles. 

L’action de résidentialisation va également se porter sur chaque immeuble. Sur chaque côté 

des immeubles pourra être placée une barrière (clôture, barrière en fer forgé, haie,…) 

agrémentée de plantation dans l’idée de séparer l’espace réservé aux stationnements des 

habitations.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Photographie 35 : Exemple de clôture en fer forgé 

Source : www.satec-france.com 

Photographie 36 : Exemple de résidentialisation via une haie classique ou une haie fleurie 

Source : www.lovcam. www.intellego.fr 

http://www.plantes-et-jardins.com/catalogue/catalogue3.asp?id_sections=3534&w1=1211$1470$1471
http://www.plantes-et-jardins.com/catalogue/catalogue3.asp?id_sections=3534&w1=1211$1470$1471
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b. Ilot 2 

L’ilot 2 se situe à l’ouest du quartier et est formé par les trois tours rue du Baron 

d’Orsenne. L’une des particularités de cet ilot est la quasi absence de végétation sur cet ilot. 

La surface formée par cet ilot est entièrement recouverte de bitume pour permettre le 

stationnement. L’aménagement de cet ilot va constituer à créer de véritables espaces enherbés 

et végétales et limiter le stationnement des véhicules sur un parking créé au centre de cet ilot. 

Les limites séparatives seront créées par l’intermédiaire de haies ou de clôtures se fondant 

dans cet univers végétale. Enfin, chaque immeuble pourra être résidentialisé en utilisant le 

même processus appliqué à l’ilot permettant la séparation de chaque immeuble avec le 

parking. Concernant, les équipements, une aire de jeu doit être aménagée sur cet ilot. 
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c. Ilot 3 

L’ilot 3 est localisé au Sud-ouest du quartier et comprend les 4 tours se situant à 

proximité de l’ancienne ferme. Ici, il existe un bon équilibre entre les aires de stationnement 

et la présence de végétation. L’aménagement va consister uniquement par la création de 

limites séparatives, de préférence sous forme de haies ou clôtures en adéquation avec l’ilot 3, 

et d’une aire de jeux. On peut noter que sur ce parking devra être aménagé deux places de 

parking handicapées devant la première tour, qui accueillera deux logements réservés aux 

personnes à mobilité réduite. 

d. Ilot 4 

L’ilot 4 se situe au sud du quartier et concerne cinq tours présentes à l’Est de l’ilot n°3. 

Le principal constat de l’ilot est l’absence de véritables espaces de verdure, les aires de 

stationnement étant surdimensionnées. L’aménagement de cet ilot demande de revoir 

l’organisation entière de ces espaces en réduisant les surfaces bitumées aux profits de zones 

végétales. Ce projet propose de créer une seule voie réservée à la circulation automobile 

faisant le tour de l’ilot en sens unique et reliant 3 parkings, tout ceci dans le but de réduire 

l’impact de la voiture au sein de l’ilot. L’espace central sera alors utilisé pour créer une aire 

de jeux et de détente dans un cadre naturel. Les limites séparatives pourront être créées par le 

biais d’un muret, qui à la fois trancherait avec l’ilot 3 et ferait écho à l’ilot 1. Enfin, chaque 

immeuble sera entouré de haies permettant à la fois d’accentuer ce cadre naturel et de séparer 

les habitations des espaces de circulation et de stationnement automobile.  
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e. Ilot 5 

L’ilot 5 est l’ilot central, coincé entre l’ilot 1 et l’ilot 4. De part cette position unique 

qu’il occupe par rapport au quartier, cet ilot est prédestiné à accueillir la place centrale à 

aménager. Lieu de vie commun, cet espace devra pouvoir être facilement accessible pour 

l’ensemble des habitants du quartier. La construction d’espaces fermés autour de cet espace 

ouvert serait alors un frein à l’idée du projet. Aucune limite séparative physique ne sera créée 

pour la résidentialisation des différents immeubles placés sur cet ilot. Cependant, les deux 

groupes d’immeubles, formés respectivement par les trois barres placées en parallèle à l’Est 

du quartier et les deux immeubles à l’Ouest du quartier, possèdent chacun une aire de jeux et 

une organisation extérieure relativement correcte. Ils ne représentent donc pas une priorité 

pour les opérations de résidentialisation. 

Ce projet vise donc à faire de l’organisation de ces immeubles 4 ilots résidentiels 

permettant aux habitants de mieux appréhendées leur espace de vie. En revanche, ces quatre 

ilots fermés ne doivent pas être complètement isolées et créer de petites communautés. Pour 

cela, les murets et clôtures auront une hauteur correcte en accord avec les obligations du POS, 

et des ouvertures seront créées entre les différentes résidences par permettre des liaisons 

piétonnes. Enfin chaque résidence possédera son propre point de collecte des déchets. 

2. Une nouvelle centralité 

a. Le regroupement des équipements en une place 

La nouvelle organisation du quartier nécessite la création d’un véritable espace 

commun, d’une vraie place, où l’on peut retrouver les différents équipements du quartier. Le 

choix pour le positionnement de cette place s’est porté sur l’ilot 5 central, sur l’emplacement 

du grand parking à l’ouest des trois barres organisées en parallèle. A cet endroit seront placés 

l’agence Manche-Habitat, la maison de quartier et la laverie. La Boulangerie située rue de la 

4
ème

 Division Blindée Américaine pourra être également rapatriée sur cette place et des locaux 

commerciaux pourront être aménagées pour de nouveaux commerces. 

La rue existante faisant la liaison entre rue Jean Mermoz et la rue Jean de Vittel et 

située juste à coté du parking actuel sera condamnée. La liaison entre les deux rues 

structurantes pourra se faire via la rue Jean Bouin légèrement plus au Nord ou via la nouvelle 

rue créée à côté du lotissement de logements individuels. A l’emplacement de cette rue 

condamnée sera construit un bâtiment accueillant l’agence Manche-Habitat et la laverie. En 

face de celui-ci sera créé un autre bâtiment accueillant la maison de quartier, la boulangerie et 

d’autres commerces de proximité. L’ensemble de ces deux bâtiments couplé avec l’immeuble 

HLM formera un « U ». Cette place sera pavée et accueillera un élément central structurant 

(une fontaine par exemple) encerclé de zones enherbées pour éviter d’avoir une place 

entièrement « minérale » et où les personnes du quartier pourront se détendre. 
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0      40 m 

Carte 15 : Localisation de la place et des opérations de réaménagement routier qui en découle 

Source : www.cadastre.gouv.fr – Réalisation personnelle 

http://www.cadastre.gouv.fr/
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b. Le square Mainemer 

Enclavé entre le premier immeuble rue Pierre de Coubertin et des pavillons, le square 

Mainemer va bénéficier d’une ouverture sur le quartier La Tourfaudière. En effet, la 

destruction de l’immeuble en question étant prévue, ce projet n’envisage pas de reconstruction 

à cet emplacement, permettant à la fois d’agrandir le square et d’offrir au parc une plus grande 

visibilité. De plus, l’habitat collectif reconstruit à la place de la deuxième barre rue Pierre de 

Coubertin étant de taille réduite par rapport à celle-ci, les nouveaux habitants pourront profiter 

d’une vue et d’une cadre environnant agréable. Le square, actuellement lieu de passage, 

deviendra alors un lieu à la fois de jeux et de détente par l’aménagement de nouvelle aire de 

jeux et de coin ombragé où les personnes pourront venir se reposer. 

3. Le maintien de zone de parking 

L’une des exigences du POS étant de conserver une place de stationnement par 

logement, la suppression des aires de stationnements surdimensionnées ne doit pas pour 

autant réduire considérablement la capacité de stationnement. Les opérations de 

résidentialisation concernant 474 logements, la capacité de stationnement sur le quartier doit 

se porter au minimum à 474 places pour ces immeubles.  

 Ilot 1 Ilot 2 Ilot 3 Ilot 4 Ilot 5 Total 

Nombre de 

places de 

stationnement 

47 34 96 124 116 441 

Tableau 6 : Nombre de places de parking par ilot 

   

Cependant, il se trouve au sud du lotissement de logements individuels un parking 

utilisé notamment par les parents à la sortie des classes, il peut offrir, pour le reste du temps 

36 nouvelles places, ce qui porte la capacité totale de stationnement à 477places.  

Il apparait que les parkings de l’ilot 1 et 2 s’avèrent problématiques ne pouvant 

accueillir l’ensemble des véhicules des habitants. Cependant, le surplus de véhicules de l’ilot 

1 et de l’ilot 2 peut se stationner sur le parking, respectivement de l’ilot 3 et 5, parkings 

présentant un nombre de places plus importants que le nombre de logements présent sur 

chaque ilot respectif et dont la proximité est avantageuse. 

Concernant les 156 logements restant, la plupart sont des logements individuels et on 

peut considérer qu’une part de leurs parcelles peut être réservées à l’accueil du véhicule de 

chacun ou qu’une place de stationnement en bordure de trottoir peut être spécialement 

aménage.  Concernant les habitats collectifs rue Pierre de Coubertin, le stationnement se 

faisait en bordure de trottoir principalement. Sachant que le nombre de logements présents à 

cet endroit à été considérablement diminué, le stationnement ne de retrouve donc pas 

perturber.  
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4. Le cout des travaux sur l’aménagement extérieur 

Ces opérations de résidentialisation s’inscrivent généralement dans des programmes 

issus du Plan Nationale de Rénovation Urbaine. Il est alors possible de faire financer une 

partie de ces opérations par l’Etat via l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU). 

Ce financement peut se faire jusqu’à 30% du montant de l’opération. Le reste du financement 

doit se fait par les collectivités locales, département, région et surtout commune, comme dans 

le cadre du quartier La Tourfaudière. Il est également possible d’inclure un financement 

privée des organismes en charge des logements et impliqués de cette opération d’urbanisme. 

 

Synthèse : 

Face aux dysfonctionnements du quartier, une action en deux temps peut être 

effectuée : une action sur l’habitat et une action sur les aménagements extérieurs. L’action sur 

l’habitat vise à offrir de nouveaux types de logements, des logements sociaux individuels et 

des logements collectifs adaptés à la demande actuelle. De même, une partie du foncier sera 

réservée à la construction de logements en accession privée pour apporter une mixité sociale 

au quartier.  

La deuxième action est basée sur l’aménagement extérieur et se fera par la 

résidentialisation des immeubles restants. Cette action propose une « privatisation » de ces 

immeubles, notion recherché dans le l’habitat individuel, en formant des ilots séparés les uns 

des autres et qui feront l’objet d’un traitement végétal particulier. 
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Conclusion 

 

Dans un contexte général de rénovation urbaine, le quartier La Tourfaudière ne semble 

plus offrir cette image de modernité sociale et ne semble plus être attractifs. En étudiant la 

demande actuelle, plus qu’un vieillissement des logements, c’est le type de logements offerts 

par le quartier qui ne semble plus correspondre à cette demande. C’est un désir de logements 

individuels qui pousse les nouveaux ménages à « fuir » le quartier. C’est également par la 

concentration d’une population  de plus en plus fragilisée sur le quartier qui nous amène vers 

une forme de « ghettoïsation ».Enfin c’est l’organisation général du quartier qui ne semble 

plus optimum et permettre une bonne synergie entre les habitants du quartier, du notamment à 

une dispersion des équipements du quartier.   

Axé sur la politique du Plan Nationale de Rénovation Urbaine (PNRU), le projet va 

alors détruire plusieurs logements collectifs et se tourner vers une nouvelle offre de logements 

composée de logements individuels et collectifs adaptés aux populations spécifiques, dans le 

but de recoller à la demande actuelle. 

En outre, en permettant l’installation de logements en accession privée sur ce quartier 

uniquement sociale, qui par un mode d’accession au logement différent, va permettre de 

diversifier la population de ce quartier, objectif majeur du PNRU. Le besoin d’attirer de 

nouveaux ménages aux conditions et d’améliorer le cadre de vie,  une véritable place va être 

crée regroupant tous les équipements du quartier en un lieu de vie fonctionnel. 

Concernant les populations déjà présentes sur le quartier, une amélioration de leur 

cadre de vie et une revalorisation de leur espace sera effectue via la résidentialisation des 

différents immeubles via en les « privatisant » et effectuant un traitement paysager particulier 

à chaque résidence autonomes crées. 

Bien qu’aujourd’hui, la demande se tourne actuellement vers l’individuel, le « chacun 

chez soi », il est possible de se questionner sur la cohérence de cette envie alors qu’on se 

trouve dans une optique de développement durable. En effet, le collectif permet réduire les 

dépenses en énergie, de chauffage et financiers. On peut alors se demander si un retour au 

collectif est à envisager à l’avenir, d’où un retour à ce type de quartier, actuellement en 

disgrâce. 
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Résidencialisation d’un quartier HLM à Avranches (50)  
 

 

Résumé : 

 
Le quartier la Tourfaudière est le plus important quartier social de la ville 

d’Avranches, pourtant centre local mais qui connait une perte de population depuis de 

nombreuses années. Construits dans les années 60-70, le quartier, composé uniquement de 

logements collectifs, a permis de reloger à la hâte les personnes victimes de la Seconde 

Guerre Mondiale, ne semble plus attirer de nouvelles populations. Inscrit dans le PNRU 

(programme de rénovation urbaine), le projet vise à faire de ce « grand ensemble » à l’échelle 

de la ville un quartier à nouveau attractif et dont la population se verra diversifier. Dans cette 

optique, une reconstruction de logements individuels sociaux et de logements en accession 

privée permettra de correspondre à la demande actuelle en termes de logements locatifs, et de 

renforcer la mixité sociale du quartier. Toujours dans ce cadre de renouvellement urbain, une 

réorganisation du quartier s’avère nécessaire et le bâti non détruit va connaitre une opération 

de résidencialisation pour permettre une meilleure appropriation de l’immeuble par ses 

habitants. 

 

Mots-clés : renouvellement urbain, mixité social, logement social,        

résidentialisation, La Tourfaudière, Avranches, Manche 



 

 

 


